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les citoyens récoltant 25.000 signatures
pourront saisir la Chambre

LE RÉSUMÉ
La CommisSion de l'Intérieur
a approuvé ILmdila rMorm.

lN droit de ~itlon.

Le texte prévoit un minimum
de 25.000 ~ pour

figurer a l'ordre du jour de la
Chambre.

Un pu symbolique vers
plus de participation

Citoyenne. mais les cMputM
gard4mt le plein pouvotr.

TOM GUIUAUME

la mesure est un peu passée sous les
radars médiatiques, malgré un ma-
traquage des députés verts sur les
réseaux sociaux. C'est pourtant une
réforme symbolique pour la démo-
cratie: les citoyens pourront déposer
il la Chambre un texte qui aura ré-
colté plus de 25.000 signatures et
venir en débattre avec 1~'Sreprésen-
tants politiques en commission.

Adopté par une large majorité, à
l'exception de la N·VA, le texte de-
vrait rentrer en application à la pro-
chaîne législature.

Pratiquement, tout citoyen belge
pourra lam'er un projet de pétition.
Pour prétendre au suivi législatif, le
texte devra récolter les 25.000 signa·
tures selon une dé de répartition
proportionnelle à la population

belge: 14.500 signataires domicilîés
en Région flamande, 8.000 en Wal-
lonie et 2.$00 il Bruxelles. ,<.Nous/lOUS
sommes inspirés du I)'Stème européen
qui demande la sigrJorure de 0,5% des
citoyens. Ici, nous sommes à 0.23%»,
explique Gilles Vanden Burre
(Ecolo), l'un des porteurs du projet
de loi. Une fois signée, la pétition
sera alors soumise au président de
la Chambre qui évaluera sa receva-
bilité. Si elle est validée, la proposi-

tion pourra être débattue par la
commission de tutelle. l'our accéder
à la séance plénière de la alambre,
il faudra toutefois qu'un parlemen-
taire s'en empare et porte le texte.

la loi actuelle autorise les péti-
tions, mais n'impose pas aux dépu-
tés d'en débattre . ..Aujourd'hui, quand
\IOUS envoyez une pêtition au prisident
de la chambre, vous recevez une belle
lettre polir vous dirl' ql/e la Chll/nbre
s'en orcupe mais, dans la grande IllU-

jorité des eus, cela reste letlre morte»,
avance le député Ecolo_

Undébat très large
Quels sujets pourront être abordés?
Tous, à condition de respecter le
droit belge et la Convention des
droits de l'homme. Impossible, par
exemple, de discuter le rétablisse-
ment dl' la peine de mort.

Autre condition: intégrer les
compétences fédérales, comme ce
qui touche au climat. Un moyen
pour Ecolo de remettre les enjeux

climatiques à l'agenda, en comptant
sur la mobilisation citoyenne?
lI.Nousnousexposons surtou/au risque
de voir une pétition sur le rétablisse-
ment des centrales nucléaires s'impo-
ser au débOf~, tempère le député.

.La victoire des verts se sihte dons
le ralliement des autres partis derrière

un combat qu'il porte depuis 01/ moins
les années 1990. Les questions dl' dé-
mocratie ocrupent le débat dl!puis les
aJJoires PubIifin, notamment Mois
Ecolo, Gmen, et avant I!IlX 1~lev le
parlent depuis plusieurs années., sou-
ligne Benjamin Biard, chercheur au
Crisp, qui voit dans la clé de répar-
tition un autre garde-fou: .On ima-
gine malles questions l'omm unautai-
res s'illviter en commission via les
citoyens. Il serait peu probable, voire
carrément impossible, que les causes
jndépt'ndolltistes soient ra/liél's par les
deux côtés de la frontière linguistique.»

Pasde démocratie
directe
"Nous sauhaitolls tTansfonnl'r le droit
de pétition en une initiative citoyel7ne
à port entiè-rl'afin que lescitoyenspuis-
sent irlsrrire des tlièmes à l'ordre du
jour politique" explique le texte en
guise de préamblÙe. Ledroit à la pé-
tition n'a en dfet rien de neuf en
Belgique.l>révll par l'artide 28 de la
Constitution, il rend possible la sou-
mission de pétition au président de
la Chambre, sans toutefois obliger
les débats. la grande majorité de

ces propositions restent d'ailleurs
lettre morte. Avec ce texte, obliga-
tion de débat, donc, mais pas de
force contraignante. "l/ne s'agit pas

des initiatives populaires comme en
Suisse, ou moyelinalitlOo 000 signa-
tures, uri vote est dtkrité et le résultat
a une forre contraigna11le>'explique
Benjamin Biard. Le texte prévoit en
effet la seule discussion des sujets
etlou propositions. "C'est tres certai-
nement un pas de plus pour la démo-
rralie participative, très en \IOgtJe pour
le mOlllen[)l,souligne le chercheur.

Avec toutefois ses limites. la
Chambre conserve en effet son
plein pouvoir, et le texte déposé de-
vra suivre le chemin législatif habi-
tueL "On voit ici que 1'011 garde lepro-
œssus démocratique représentatif. On
n'est pas du tout dans lu même logique
que les réfhendums d'initiative ri-
toyerme et le principe de démocratie
directe, dont on parle befWCOUp l'Il
l'ronce actuellement. lei, le politique
conserve les pleins pouvoirs.» Un
constat que partage Gille Vanden
Burre: «L'idéeest de foire rentrer le ci-
toyen dans les lieux de pouvairs, de lui
donner laparolt'. Pour arriver à un mo-
dèle où il puisse voter en séance plé-
nière par exemple. Nous, nous aimeri-
ans al/erplus loin, mais ilfuudrait pour
cela réviser/a Constitution.»

Le texte devrait être adopté en
séance plénière la semaine pro-
chaine, et entrer en application pour
la prochaine législature.
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